
 

 

 

DECOMPTE D’INVESTISSEMENT 

 
 

Construction d’un bâtiment scolaire à Arconciel  
 

 
Lors de l’assemblée communale du 28 octobre 2024, un investissement de CHF 1’866’530.- HT a 
été approuvé afin de construire un nouveau bâtiment scolaire à Arconciel. Les travaux ont débuté le 
23 janvier 2025 et la remise des clés a eu lieu le 11 juillet 2025. Les délais serrés ont été tenus et la 
qualité espérée est au rendez-vous. Ce nouveau bâtiment accueille trois classes – dont une classe 
enfantine – depuis la rentrée d’août 2025. Il a été inauguré sous un soleil radieux et dans une 
ambiance chaleureuse le 6 septembre 2025.  
 
Le compte d’investissement présente des dépenses pour CHF 1'975'778.66 TTC. Si nous avons pu 
optimiser le coût de construction du bâtiment au niveau de ses fondations, des coûts plus importants 
qu’estimés ont été engendrés pour la localisation des conduites existantes, de même que pour le 
raccordement du bâtiment à l’électricité et à internet.  
 
La subvention promise par le Canton, respectivement la Direction du développement territorial, des 
infrastructures, de la mobilité et de l’environnement (DIME) se monte à CHF 104'196.45 et celle 
attendue pour les panneaux photovoltaïques devrait s’élever à CHF 14'218.95. Nous espérons 
recevoir ces montants d’ici à l’assemblée du 20 avril 2026 afin de confirmer ces chiffres. 
 
L’investissement total devrait donc être inférieur d’environ CHF 10'000.- par rapport au budget. 
 

 Budget Compte Différence 
Excavation, terrassement, remblayage, maçonnerie et aménagements extérieurs  
 222'186.75 240'017.75 + 8 % 
Bâtiment (entreprise générale) 
 1'643’120.00 1'606'270.90 - 2.25 % 
Frais secondaires 
 24'520.00 34'385.51 + 40.23 % 
Architecte 
 77'648.50 77'648.25 0 % 
Ingénieur civil 
 3'000.00 1'275.60 - 57.48 % 
Ingénieur CVCR (bilan thermique) 
 6'080.60 6'080.65 0 % 
Géomètre et gabarits 
 3'945.65 10'100.00 + 155.98 % 
Divers et imprévu 
 18'182.00 0.00 0 % 
 
Coût des travaux 

 
1'998'683.50 

 
1'975'778.66 

 

 
- 1.2 % 

- Subvention cantonale 
 - 107'155.00 - 104'196.45 - 2.7 % 

- Subvention pour les panneaux photovoltaïques 
 - 25'000.00 - 14'218.95 - 43.13 % 



Coût final  1'867'528.50 1'857'363.26 - 0.55 % 

 
Il convient de préciser que le travail interne de l’administration, de l’édilité et du Conseil communal 
concernant le suivi de ce projet (appel d’offres, suivi de chantier, déménagement, fête 
d’inauguration) représente une somme d’un peu moins de CHF 30'000.-. Ce montant n’a pas été 
comptabilisé dans le compte d’investissement, mais se retrouve dans le compte de fonctionnement 
2025. Des explications complémentaires seront données à l’assemblée à ce sujet. 
  
 
Arconciel, février 2026 


